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BTS Tertiaires : épreuves orales


Précisions apportées par l'Inspection Pédagogique Régionale de Langues Vivantes sur l'organisation des épreuves orales dans les BTS tertiaires

Le tableau en annexe rappelle, pour chacun des BTS tertiaires, les conditions de passation des épreuves orales. Lorsque le texte officiel mentionne la possibilité d'évaluer les compétences des candidats à partir de l'écoute d'un enregistrement, le jury doit proposer des documents enregistrés aux candidats.

· Après l'appel à sujets, les concepteurs de sujets fournissent à la DEC deux types de documents en nombre égal : d'une part des documents supports destinés à vérifier la compréhension de l'écrit (support texte), d'autre part des documents supports destinés à vérifier la compréhension de l'oral (support audio : 1'30 à 2' maxi).

· Les documents proposés par les concepteurs de sujets ne doivent pas être issus de manuels, méthodes ou recueils d'annales de sujets d'examen, même anciens.

· Le document authentique doit être apte à déclencher la prise de parole. Ce document peut être tiré d'un bulletin d'information, d'un reportage, d'une interview, d'un débat, d'une pièce de théâtre radiodiffusée, d'un film, d'une série TV, etc.

· Le Ministère de l'Éducation Nationale a conclu des accords non commerciaux avec des chaînes de télévision, permettant aux enseignants d'utiliser ces ressources libres de droit (exemple : accord avec la BBC du 25 septembre 2001).

· Le document authentique peut également être issu d'interviews ou de conversations enregistrées. Pour les réaliser, les concepteurs de sujets peuvent solliciter des assistants ou d'autres locuteurs de la langue vivante étrangère considérée : ils peuvent, par exemple, leur demander de s'exprimer à partir d'un canevas (situation vécue ou expérience professionnelle, lexique et structures adaptés). Le document proposé ne doit pas être un texte lu. Les concepteurs de sujets veilleront à la qualité de l'enregistrement (volume sonore, élocution, etc.).

· Les concepteurs de sujets rédigent le script des enregistrements, qu'ils présentent à la commission de choix de sujets. La commission ou l'Inspection Pédagogique Régionale doit pouvoir, lors de la commission ou ultérieurement, écouter le document sonore ou visionner le document audiovisuel pour vérifier qu'il est conforme au règlement de l'examen. Les enregistrements destinés à la compréhension de l'oral sont enregistrés sur cassette. Les documents (textes destinés à la compréhension de l'écrit ou scripts des enregistrements) doivent être bien présentés et lisibles. Dans certains cas, ils doivent être ressaisis par le concepteur qui propose le sujet. La source du document doit être indiquée clairement, ainsi que le nombre de mots (texte) ou la durée du document (cassette).

· La commission de choix de sujets d'examen sélectionne des documents écrits et des documents enregistrés (ou des scripts destinés à être enregistrés). Pour chaque session, un même nombre de supports textes et de supports audio sont choisis par la commission.

· Lors de l'examen, chaque candidat tire au sort support "texte" ou support "audio" (sauf pour les BTS Commerce International, AGTL ou VPT, où une écoute collective est ou peut être prévue). Le temps de préparation et de restitution est le même pour les deux types de support. Les candidats ayant tiré le support "audio" ont un magnétophone et un casque d'écoute à leur disposition. Ils peuvent écouter l'enregistrement autant de fois qu'ils le désirent et prendre des notes, dans la limite du temps qui leur est imparti (sauf pour les BTS Commerce International, AGTL ou VPT, voir modalités spécifiques dans le tableau en annexe).

· Au cours de l'entretien, le candidat doit dégager le sujet du document, en restituer le contenu, faire éventuellement part de ses réactions personnelles. Le jury évalue la capacité du candidat à repérer les informations essentielles du message et à participer à une conversation. L'intelligibilité et l'aisance de l'expression (rythme, intonation et prosodie compris) font partie des critères d'évaluation. L'entretien prend ensuite un tour plus général : en prenant appui sur le document, le jury peut inviter le candidat à s'exprimer sur les stages auxquels il a pris part, sur ses projets professionnels.

· Il est clair que pour préparer efficacement les candidats à cette épreuve qui met en évidence leurs compétences de compréhension de l'écrit et de compréhension de l'oral, les professeurs enseignant dans les classes de BTS doivent respecter un équilibre dans l'entraînement de leurs étudiants : compréhension de l'oral, compréhension de l'écrit, expression orale.

	
	Horaires
	Examen écrit
	Examen oral

	MUC (ex. Action commerciale)
	3 (2+1)


	Coef. 1,5. 2h.

- Traduction, interprétation, résumé, compte-rendu en Fr ou LV.

- Réponse en LV à des questions
	Coef 1,5. 20'+20'

- Entretien sur documents professionnels.

- Enregistrement possible.

	Assistant de direction
	4 (2+2)


	Coef. 2. 3h

- Compréhension d'un ou de plusieurs documents. Compte-rendu ou résumé en Fr ou en LV. Traduction.

- Expression : rédaction de courrier à partir de consignes précises
	Coef 1, 20'+20'

- Entretien sur documents professionnels.

- Enregistrement possible.

	Assistants de gestion PME-PMI
	1ère année : 4 (2+2)

2ème année : 3 (1+2)
	Coef. 1,5 2h

- Résumé ou compte-rendu en LV, ou réponse en LV à des questions.

- Traduction.
	Coef 1,5 20'+20'

- Entretien sur documents professionnels.

- Enregistrement possible.

	Assistant secrétaire trilingue
	LVA : 4 (2+2)

LVB : 4 (2+2)
	LVA coef. 2,5. 2h

LVB coef. 2,5. 2h

Compréhension d'un ou de plusieurs documents.

Compte-rendu ou résumé en Fr ou en LV.

+ version brève ou questions+rédaction de courrier ou questions.
	Coef 3. Durée totale de l'épreuve combinée 1h.

Épreuve combinée U4 impliquant l'évaluation de la communication dans deux langues étrangères.



	Assurance
	LV1 : 3 (2+1)


	Coef. 1, 2h

- Traduction, interprétation, résumé, compte-rendu en Fr ou LV.

- Réponse en LV à des questions
	Coef 1, 20'+20'

- Entretien sur documents professionnels.

- Enregistrement possible.

	Banque (BO HS6- 27 sep01, examen 2003)
	2 (1+1)


	Coef. 1, 2h

- Traduction, interprétation, résumé, compte-rendu en Fr.

- Réponse en LV à des questions.
	Coef 1, 20'+20'

- Entretien sur documents professionnels.

- Enregistrement possible.

	Commerce international
	LVA : 3 (2+1)

LVB : 3 (2+1)
	LVA coef. 1,5, 3h

LVB coef. 1,5, 3h

- Version ou compte-rendu

+ thème : lettre commerciale ou thème construit

+ Réponse à des questions sur texte ou rédaction en LV.
	Coef 1,5, 20'+20'

- Audition de document : 3'

2 écoutes avec prise de notes.

	Communication des entreprises
	
	Coef. 1, 2h

- Traduction, interprétation, résumé, compte-rendu en Fr ou LV.

- Réponse en LV à des questions
	Coef 1, 20'+20'

- Entretien sur documents professionnels.

- Enregistrement possible.

	Comptabilité et gestion des organisations
	2 (1+1)
	
	Coef 2, 20'+20'

- Entretien sur documents professionnels.

- Enregistrement possible.

	Économie sociale et familiale
	1, 5 (1+0,5)
	
	Coef 2, 20'+20'

- Entretien sur documents professionnels.

- Enregistrement possible.

	NRC (ex. Force de vente)
	LV1 :3 (2+1)


	
	Coef 3, 30'+30'

- Entretien sur documents professionnels.

- Enregistrement possible.

	Hôtellerie
	LVA : 2 (1+1)

LVB : 2 (1+1)
	
	Coef 2, 20'+20'

- Entretien sur documents professionnels.

- Enregistrement possible.

	Informatique de gestion
	1ère année : 3 (2+1)

2ème année  pour chaque option
	Coef. 2, 2h

- Traduction, interprétation, résumé, compte-rendu en Fr.

- Rédaction de messages, réponse en LV à des questions.
	Coef 1, 20'+20'

- Entretien sur documents professionnels.

- Documents fournis par l'examinateur.

	Professions immobilières
	LV1 : 3 (2+1)
	Coef. 1, 2h

- Traduction, interprétation, résumé, compte-rendu en français.

- Réponse en LV à des questions.
	Coef 1, 20'+20'

- Entretien sur documents professionnels.

- Enregistrement possible.

	Technico-commercial
	LV1 : 3
	
	Coef 3, 20'+20'

- Entretien sur documents professionnels.

- Enregistrement possible.

	Transport
	LV1 : 3 (2+1)
	
	Coef 3, 20'+20'

- Entretien sur documents professionnels.

- Enregistrement possible.

	AGTL (BO HS6- 27 sep01, examen 2003)
	3 (2+1)
	
	Anglais (U22)

Jury : professeurs de LV. Coef 2, 30'+30'

Entretien sur 1 ou plusieurs documents en relation avec l'activité touristique. 2 possibilités :

- 1 document : audio ou vidéo ou iconographique + texte élaboré.

- 1 dossier (4 documents maxi) propre à susciter la mise en évidence d'un problème : enregistrement audio (2'max) ou vidéo (4'max)+ texte (300 mots maxi).

- Préparation : 30' (dont 10' pour l'écoute des documents). Le candidat dispose de l'ensemble des documents et de la consigne. Les documents enregistrés sont consultés au début (écoute collective) ou à la fin de la préparation (écoute individuelle devant jury).

- Déroulement de l'épreuve :

- Pas de document enregistré : présentation, compte rendu, analyse par le candidat (10'), puis entretien.

- Si document enregistré : 2 écoutes séparées par 1' et suivies de 3 ou 4' laissées au candidat. Compte rendu en LV (5'), présentation du problème, synthèse, analyse (10') puis entretien.

L'entretien permet de vérifier la compréhension, de faire développer certains points du dossier, d'interroger le candidat sur son stage, son projet professionnel. On ne propose pas de traduction. 

	Vente et productions touristiques (BO HS6- 27 sep 01, examen 2003)

Ex-Tourisme-Loisirs (1997)
	3 (2+1)
	Coef. 1,5 1h30

À partir d'un texte en langue étrangère et à contenu touristique, complété éventuellement par des documents annexes (en LV ou en français), le candidat est invité à rédiger l'un des exercices suivants :

- commentaire dirigé;

- document à caractère promotionnel;

- correspondance;

- extrait de brochure;

- synthèse de documents.

Définition d'épreuve identique pour LVA et anglais.
	U 62 (anglais)

Durée 45' ( entretien 15' maxi). (Coef. 3 pour l'ensemble de l'épreuve).

Jury : 1 professeurs de LV, 1 professeur de tourisme (S6) et, si possible, un professionnel.

L'épreuve comporte 3 phases :

- Simulation, en français, de vente de produits touristiques utilisant les ressources professionnelles courantes (y compris l'informatique).

- Autoévaluation, en français par le candidat de sa prestation.

- Conversation en anglais, liée ou non à la 1ère partie de la prestation du candidat, mais dans tous les cas en relation avec l'activité en agence de voyage (actualité, géographie, présentation de produits, destinations, prestations, tarifs, horaires).

- L'examinateur peut jouer le rôle d'un client en quête d'informations.

Savoir exposer, présenter, expliciter, convaincre, maîtriser les stratégies de l'interaction : 12 pts.

Correction syntaxique et lexicale : 8 points.
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